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PREAMBULE 

La présente note de réponse est un document d’information supplémentaire, que la commune 

souhaite présenter en addition aux documents réglementairement exigibles (la réponse à l’avis de la 

MRAe est prévue par l’article R123-8 du code de l’environnement). 

A ce stade, préalablement à l’enquête publique, il s’agit simplement de soumettre au débat public un 

certain nombre de pistes, réflexions, réponses ou ajustements susceptibles de prendre en 

considération les observations exprimées par la MRAe, les personnes publiques associées ou les 

autorités spécifiques dans le cadre de leur avis officiel transmis. 

La présente note constitue donc un simple document d’information supplémentaire, soumis au 

public dans le cadre de l’enquête publique, afin de nourrir le débat public, et d’exprimer l’attachement 

de la commune à la fois à la meilleure information et participation du public, et à la prise en 

considération de la manière la plus transparente possible des observations et remarques exprimées. 

Elle ne constitue en aucun cas une modification du projet de révision générale du PLU, avant 

l’enquête. 

Nous précisons que cette note ne peut pas être considérée comme une décision finale de la commune 

concernant la réponse à apporter à ces avis, puisqu’antérieure à l’enquête publique, et donc ne 

pouvant prendre en compte les éléments qui y seront portés (avis du public, rapport du commissaire 

enquêteur…). Il ne peut pas être question pour la commune d’arbitrer des modifications avant le débat 

public que constitue l’enquête publique. 

Les éventuelles modifications à apporter au dossier seront déterminées et décidées par la commune 

exclusivement après l’enquête publique, et au regard des résultats globaux de l’enquête 

publique (avis précédemment cités, observations du public, rapport du commissaire-enquêteur). La 

présente note ne détermine ni ne limite pas le champ des modifications susceptibles d’être apportées 

au projet après l’enquête publique, conformément aux règles de procédure applicables.  

Un mémoire de réponse sera rédigé suite au procès-verbal de synthèse du commissaire enquêteur, 

puis une note concernant les éléments modifiés suite à l’enquête sera annexée à la délibération 

approuvant le projet. 

Enfin, pour information et pour une meilleure compréhension de cette note, les éléments de réponse 

aux différents avis apparaissent ci-après en bleu. 
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REPONSES ENVISAGEES AVANT ENQUETE PUBLIQUE 

1. Réponses envisagées avant enquête publique sur l’avis de la mission 

régionale d’autorité environnementale (MRAE) 

La Mission régionale d’autorité environnementale Provence-Alpes-Côte d’Azur a émis un avis en date 

du 1er juin 2023 sur le projet de PLU. Cet avis n’est ni favorable, ni défavorable et ne porte pas sur 

son opportunité. 

Les principales remarques sont restituées ci-après, et une réponse (provisoire) est formulée. 

La Municipalité souhaite rappeler que l’article R151-3 du code de l’urbanisme précise que : 

« […] Le rapport de présentation au titre de l'évaluation environnementale est proportionné à 

l'importance du plan local d'urbanisme, aux effets de sa mise en œuvre ainsi qu'aux enjeux 

environnementaux de la zone considérée. […] ». 

Cette notion de proportionnalité de l’évaluation environnementale existe également dans l’article 

L122-6 du code de l’environnement : 

« […] Le rapport sur les incidences environnementales contient les informations qui peuvent être 

raisonnablement exigées, compte tenu des connaissances et des méthodes d'évaluation existant à la 

date à laquelle est élaboré ou révisé le plan ou le programme, de son contenu et de son degré de 

précision et, le cas échéant, de l'existence d'autres plans ou programmes relatifs à tout ou partie de 

la même zone géographique ou de procédures d'évaluation environnementale prévues à un stade 

ultérieur.». 

Il est aussi intéressant de noter la fin de cet article, sachant que le territoire est couvert par un SCoT 

soumis à évaluation environnementale approuvé en décembre 2013. 
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L’ensemble de ces remarques sont reprises dans les pages suivantes de l’avis de manière plus détaillée. 

Ainsi, des éléments de réponse seront apportés par la suite. 
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Cette partie 1.1. est un rappel des éléments structurants du dossier. Elle n’appelle à aucune remarque 

de la commune. 
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L’ensemble de ces enjeux environnementaux ont été traités dans le projet de PLU. Le projet 

d’aménagement et de développement durables (PADD) traduit la volonté de la commune en intégrant 

ces enjeux, dont les actions sont traduites dans le règlement ainsi que dans les orientations 

d’aménagement et de programmation (OAP). 

 

L’analyse des caractéristiques des zones susceptibles d’être touchées de manière notable par la mise 

en œuvre du plan pourra être complétée sur les secteurs listés par la MRAe.  

 

Le résumé non technique pourra être complété. Néanmoins, conformément à l’article R151-3 du Code 

de l’Urbanisme, le rapport de présentation au titre de l’évaluation environnementale « Comprend un 

résumé non technique … ». Il s’agit donc bien d’une partie du rapport de présentation et non d’un 

document à part.  
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La municipalité apportera les réponses au chapitre 2 de l’avis MRAe.  

 

De nombreux critères, indicateurs et modalités ne peuvent pas faire l’objet d’une valeur cible. Par 

exemple, concernant l’enjeu des activités agricoles on ne peut pas fixer le nombre maximum ou 

minimum de nouveaux sièges d’exploitation à l’échéance PLU. Des valeurs cibles pourraient tout de 

même être ajoutées lorsque cela est possible. 

Pour les valeurs de référence, il a été fait le choix de prendre comme état 0 l’approbation du PLU.  

Un suivi sur l’exposition de la population aux polluants atmosphériques et aux nuisances sonores 

pourra être ajouté si la commune dispose des données nécessaires.  
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L’évolution du nombre de logements est précisée dans l’analyse des logements effectués d’après les 

données INSEE dans le rapport de présentation. Entre 2013 et 2019 l’INSEE indique que 127 logements 

ont été créés.  

 

 

Conformément à l’article L151-4 du Code de l’Urbanisme, le PLU dans son rapport de présentation : 

« justifie les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre 

l'étalement urbain compris dans le projet d'aménagement et de développement durables au regard 

des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence 

territoriale et au regard des dynamiques économiques et démographiques. » 

En cela, les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre 

l’étalement urbaine contenues dans le PADD respectent les surfaces allouées par le SCoT et s’appuient 

sur les dynamiques économiques et démographiques observées ces dernières années.  

L’objectif « Modérer la consommation d’espaces en lien avec les objectifs du SCoT Gapençais » est 

présent dans le PADD. Ce dernier est traduit par les actions suivantes : 
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• Limiter la consommation d’espaces naturel agricole et forestier dans le respect des gisements 

fonciers alloués par le SCoT à : 

- 14 ha pour les besoins en logements ; 

- 8 ha pour les besoins en activités économiques ; 

- 1 ha pour les hébergements étudiants ;  

- 2 ha pour l’extension des établissements socio-médicaux et paramédicaux ; 

- 4 ha pour les équipements d’intérêt collectifs et de service public.  

• S’assurer d’une densification des constructions à l’échelle communale de l’ordre de 20 

logements / hectare minimum avec des sites d’intensifications prioritaires : La Garenne, les 

Hauts de Tallard et les fonciers importants au sein de l’enveloppe urbaine. 

 

Cette partie n’appelle à aucune remarque de la commune. 

 

Le rapport de présentation contient en pages 344 à 347 dans sa partie 5.3, L’analyse du potentiel de 

densification au sein des parties actuellement urbanisées qui fait notamment état du potentiel restant 

dans les zones d’activités existantes.  

Seuls 0,8 ha sont encore disponibles sur les zones d’activités autour de l’aérodrome sur une unité 

foncière déjà bâtie pouvant encore être construite. 
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L’état initial du paysage pourra être complété comme le demande la MRAe. Il est précisé que 

l’analyse des structures paysagères et l’identification des enjeux des points de vue et des panoramas, 

ont fait l’objet d’une réflexion avec le service territorial de l'architecture et du patrimoine (STAP) lors 

de la création de l’aire de mise en valeur de l'Architecture et du patrimoine (AVAP). Le projet de plan 

local d’urbanisme de la commune de Tallard reprend les prescriptions établies dans le règlement du 

Site Patrimonial Remarquable (SPR) de Tallard-Châteauvieux, applicable depuis 2020. 

Concernant les itinéraires cyclables, la communauté d’agglomération Gap Tallard Durance s’est 

substituée à la communauté de communes de Tallard-Barcillonnette pour l’exercice de la compétence 

mobilité depuis le 1er janvier 2017. La communauté d’agglomération et l’Etat ont signé le 17 octobre 

2022 une convention dans le cadre du « Fonds mobilité actives – continuités cyclables » pour 

l’aménagement des itinéraires cyclables sur l’axe Gap / val de Durance qui traverse Tallard. En la 

matière, la commune suit les orientations fixées par l’agglomération et l’Etat dans cette convention. 
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L’ajout d’une nouvelle action au PADD entraînerait la nécessité d’un nouveau débat au sein du conseil 

municipal et un nouvel arrêt du projet de PLU. La municipalité ne souhaite pas retarder la mise en 

œuvre de la révision du PLU, qui entraînerait également un coût financier non négligeable pour la 

collectivité.  

La commune estime que les actions mises en œuvre dans l’objectif « Mettre en valeur la qualité 

paysagère de la commune », permettent de valoriser la structure paysagère remarquable formée par 

l’enchainement d’espaces (bourg, relief du Saint-Abdon, jardins et Durance). Ex : sanctuarisation du 

massif et coteaux des Boulangeons et son piémont, confortement et valorisation de la silhouette du 

bourg, sanctuarisation des jardins de la Durance etc … Le règlement du Site Patrimonial Remarquable 

(SPR) de Tallard-Châteauvieux est repris intégralement dans le projet de PLU et garantit la préservation 

de la silhouette villageoise et du patrimoine communal. 

 

 

L’OAP paysages, trames vertes et bleues pourra être complétée afin d’intégrer des objectifs touchant 

au paysage.  

Concernant les itinéraires de liaisons douces, celles-ci pourront être complétées au regard des 

projets de la municipalité.  La liaison cyclable collège – RN85 a été réalisée en 2022 sur l’itinéraire 

prévu le long de la RD942. La commune privilégie une liaison piétonne pour l’itinéraire passant au 

pied de la colline de Saint-Abdon. 
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Le secteur du Petit Collet a fait l’objet d’un passage devant la Commission Départementale de la Nature 

des Paysages et des Sites. Dans le dossier présenté à la commission, les enjeux paysagers ont été 

analysés et des outils adaptés ont été mis en œuvre dans l’OAP. Les justifications sur le choix 

d’implantation du secteur ont été exposées.   

La zone a fait l’objet d’un avis favorable de la CDNPS (avis annexé au rapport de présentation du PLU) 

avec prescriptions notamment de l’UDAP. L’ensemble des prescriptions garantissant une bonne 

qualité paysagère du projet ont été intégrées à l’OAP. La municipalité estime que l’OAP est suffisante 

et ne sera pas complétée.  
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L’ER n°28 pour la réalisation d’un bassin de rétention est situé pour une grande partie en dehors de 

l’espace « protection du réservoir de la mosaïque bocagère » identifié dans l’OAP paysages, trames 

verte et bleue. L’OAP thématique identifie des grands principes à préserver et non des parcelles 

précises (le parcellaire n’est d’ailleurs pas représenté sur l’OAP). Les éléments de la trame bocagère 

seront préservés et pris en compte dans la réalisation du bassin de rétention sur cette zone et 

notamment le traitement de l’interface entre zone de projet et milieux naturels. 

Par ailleurs, ce bassin constitue un élément structurant de la Gestion des Milieux Aquatique et 

Prévention des Inondations (GEMAPI) afin de ralentir les eaux de ruissellement provenant des sols 

imperméabilisés. Ces équipements contribuent à écrêter les crues dans le bassin de la Durance en aval 

de la commune de Tallard. L’emplacement a été choisi en raison de sa situation en aval immédiat de 

la zone urbanisée sur un terrain déjà anthropisé par l’exploitation agricole. Une étude détaillée sera 

réalisée dans le cadre des autorisations administratives pour la création de ce bassin afin de détailler, 

éviter, réduire et compenser les impacts environnementaux et conforter les enjeux de protection. 

La haie bocagère qui borde la zone Uep à l’ouest sera préservée lors des aménagements 

d’équipements publics réalisés par la commune de Tallard. 

Les choix retenus pour l’emplacement réservé n°28 et la zone Uep pourront être complétés lors de 

l’élaboration des aménagements. Au stade de la conception, les projets préciseront les mesures 

adoptées pour traiter les lisières urbaines. Ex : maintien d’une interface en mosaïque arbustive et 

herbacée, pas d’éclairage sur la frange, etc…   
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L’OAP paysages trames vertes et bleues pourra être complétée par l’identification de la trame noire 

à préserver ou à restaurer. 

 

 

L’emplacement réservé ER3 couvre une friche bâtimentaire suite à la reconstruction du centre 

médical de Soins de Suite et de Réadaptation (SSR) La Durance, il s’agit d’un bâtiment existant sans 

projet d’agrandissement. L’évaluation des incidences Natura 2000 pourra être complétée en 

fonction du projet de réhabilitation des anciens bâtiments. 

L’emplacement réservé ER8 correspond à l’aménagement des berges de La Durance en amont du 

pont de la RD46. La commune de Tallard a aménagé une zone de loisirs en aval du pont en 2023, en 

confiant la réalisation au Syndicat Mixte d’Aménagement de la Vallée de la Durance (SMAVD) dans 

le cadre d’une convention de maîtrise d’ouvrage délégué. Si une extension était envisagée, le 

partenariat avec le SMAVD garantit que les enjeux de conservation et de protection ont été identifiés 

et seraient pris en considération dans la conception et la mise en œuvre du projet. 
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Cette partie n’appelle à aucune remarque de la commune. 

 

 

La communauté d’agglomération Gap Tallard Durance exerce la totalité de la compétence 

assainissement pour le compte de ses communes membres depuis le 1er janvier 2018. La commune 

de Tallard a saisi l’EPCI à plusieurs reprises sur le fonctionnement du système d’assainissement, et 

notamment par courrier du 16 décembre 2022. 
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La communauté d’agglomération a adopté une délibération le 28 mars 2023 dans lequel elle 

s’engage à achever et adopter son schéma directeur intercommunal d’assainissement (SDAI). Le 

programme d’action et le plan pluriannuel d’investissements constituent des volets de ce schéma 

directeur en cours de finalisation. 

 

Cette partie n’appelle à aucune remarque de la commune. 

 

L’ER 3 est situé sur une parcelle déjà bâtie et englobe la construction existante de l’ancien SSR la 

Durance. Il s’agit d’un bâtiment accueillant déjà du public. Si la commune acquiert se foncier elle 

pourra soit le réhabiliter soit le reconstruire et devra respecter les « Règles de prise en compte des 

risques naturels dans les demandes d’autorisation d’urbanisme » annexées au PLU comme tous les 

projets soumis à des aléas sur la commune. La réhabilitation de ce bâtiment avec mise aux normes 

pourra notamment permettre une meilleure protection contre le risque existant. L’analyse des effets 

de l’emplacement réservé n°3 sur le risque inondation pourra être étudiée ultérieurement en 

fonction du projet de réhabilitation des anciens bâtiments. A ce stade il est précisé que la côte 

altimétrique du bâtiment est très supérieure à celle des berges de la Durance. Le risque inondation 
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(niveau fort) ne concerne que 2% de la parcelle d’assiette (B917) pour une superficie de 117 m² qui 

correspond à la partie basse du terrain en direction de la rivière. 

 

 

Le rapport de présentation pourra être complété pour intégrer l’analyse des effets de l’OAP 3 sur le 

risque feu de forêt. L’OAP pourra être complétée pour intégrer des mesures facilitant la défense de 

ce secteur.  

 

Il a été justifié dans le rapport de présentation que la commune n’était pas l’échelle adaptée qui a été 

identifiée dans le PCAET pour répondre aux objectifs touchant aux transports en commun. La 
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commune n’a aujourd’hui pas cette compétence. Néanmoins, il a été justifié que les nouvelles zones 

de logements telles que la Garenne et les Hauts de Tallard sont déjà desservies par le maillage de 

transport en commun sur le territoire. De plus, les ER mis en œuvre dans le centre village sont situés à 

proximité d’arrêt de bus existants ce qui permettra de faciliter l’usage des transports en commun.  

Concernant les aires de co-voiturages, celles-ci sont de compétence intercommunale. Le PCAET 

identifie un futur parking au rond-point de l’A51 sur la commune de la Saulce à la limite de la commune 

de Tallard. Ce parking est destiné à être utilisé par les tallardiens. 

La commune de Tallard est également associée au développement sur son territoire du projet de 

mobilité « Rezo Pouce » porté par le Conseil Départemental des Hautes Alpes et la Communauté 

d’Agglomération Gap Tallard Durance. Ce réseau d'auto-stop de proximité vise à développer le 

covoiturage spontané sur de courtes et moyennes distances. Plusieurs arrêts seront implantés sur les 

axes structurants de la commune (RD942, RN85, RD46). 

Il a été justifié que le PLU permettait de répondre notamment à l’objectif du PCAET qui est de « Aider 

au développement de la pratique du vélo » puisque : 

« Des emplacements réservés ont été mis en place par la commune afin de permettre la réalisation de 
cheminements doux (piéton et/cyclables). Ces cheminements permettront une meilleure liaison inter-
quartier et permettront une meilleure accessibilité vers les lieux touristiques et de loisirs. 
De plus, une OAP thématique mobilité et déplacement a été créée permettant de conforter les liaisons 
Existantes notamment entre l’aérodrome et le centre village et cible certaines autres liaisons à créer. » 
 
L’action du PCAET qui vise à « élaborer et mettre en œuvre une politique de stationnement 
contribuant à la réduction du trafic automobile » est déjà justifiée dans le rapport de présentation :  
« La commune affiche dans son PADD l’objectif « d’améliorer le stationnement ». En cela le PLU a mis 

en place de nombreux emplacements réservés au bénéfice de la commune de Tallard afin de réaliser 

des stationnements notamment à proximité du centre-village là où la demande est la plus forte à 

proximité des habitations et commerces. 

De plus, le règlement écrit permet la réalisation de stationnements publics sur l’ensemble des zones. 

En lien avec cette politique d’augmentation de stationnements publics, le PLU de Tallard s’attarde à 

améliorer et conforter les liaisons douces (ER, OAP mobilités/déplacements), permettant à terme de 

limiter l’usage de la voiture individuelle. » 
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Si la commune dispose des données nécessaires pour effectuer cette analyse, celle-ci pourra être 

intégrée au rapport de présentation.  

 

La commune de Tallard est couverte par le Plan d'Exposition au Bruit (PEB) de l'aérodrome de Gap-

Tallard, adopté par arrêté inter-préfectoral n°05-2017-04-11-003 du 11 avril 2017. 

Les incidences susceptibles d’être subies en matière de bruit et de pollution de l’air dans la zone AUc 

sont les mêmes que l’ensemble des constructions situées autour du centre de Tallard puisque la RD942 

traverse une grande partie des zones urbaines de la commune. 

On notera que pour les nuisances sonores, l’arrêté préfectoral applicable est totalement pris en 

compte et les obligations légales rappelées dans le règlement, ce qui permet de répondre pleinement 

à l’enjeu sur les ambiances sonores. 

L’état initial de l’environnement comprend des parties spécifiques sur les pollutions et nuisances, et 

plus précisément sur la qualité de l’air, les nuisances sonores, les installations classées pour la 

protection de l’environnement (ICPE) ainsi que sur les sites et sols pollués. Ensuite, l’évaluation 

environnementale permet d’évaluer les effets probables de la mise en œuvre du plan sur la pollution 

de l’air et sur la pollution sonore. Sont présentés les mesures mises en place dans le PLU et leur 

traduction règlementaire. Ces parties pourront être complétées de manière générale vis-à-vis de la 

RD942. 

2. Réponses envisagées avant enquête publique sur l’avis de l’Etat 

(Préfecture des Hautes-Alpes) 
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L’ensemble de ces remarques sont reprises dans les pages suivantes de l’avis de manière plus détaillée. 



2023 
Commune de Tallard (Hautes-Alpes) 

Révision générale du plan local d’urbanisme – Note de réponse avant enquête publique 

Page / 23 
 

 

 

La destination des cabanons en zone A (j) pourra être corrigée. La destination « habitation » sera 

remplacée.  
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Le règlement précise dans le paragraphe 2.4. des dispositions générales : « Il convient de se référer, 

notamment avant toute demande de raccordement au réseau d’eau potable, au plan de zonage 

d’alimentation en eau potable de la commune en vigueur. En présence de réseaux, se mettre en relation 

avec les services compétents. ». Lorsque le zonage sera établi, il sera annexé au PLU.  

L’arrêté préfectoral n° 2016-075-5 sur l’alimentation en eau destinée à la consommation humaine de 

la commune de Tallard par le puits des Jardins est déjà annexé au PLU à la pièce 5.1.5. Informations 

relatives à la servitude AS1. 

Il pourra être rappelé que les sources ou puits privés sont autorisés uniquement dans le cadre d’un 

usage unifamilial (une seule famille dans une seule habitation).  

 

 

 



2023 
Commune de Tallard (Hautes-Alpes) 

Révision générale du plan local d’urbanisme – Note de réponse avant enquête publique 

Page / 25 
 

 

Les données sur la STEP pourront être actualisées avec les éléments les plus récents dont disposera 

la commune.  

La commune de Tallard a saisi à plusieurs reprises La communauté d’agglomération Gap Tallard 

Durance sur le fonctionnement du système d’assainissement de Tallard – Lettret - Châteauvieux. 

La communauté d’agglomération Gap Tallard Durance s’est engagée à finaliser son schéma directeur 

intercommunal d’assainissement (SDAI), qui comporte notamment l’élaboration d’un programme 

d’action. Les diagnostics réalisés identifient trois orientations prioritaires : 

- l’amélioration des réseaux pour éliminer les eaux claires parasites et optimiser le 

fonctionnement hydraulique, 

- la maîtrise des effluents non-domestiques pour réduire à la source les charges de 

pollution déversées dans le système d’assainissement, 

- la modernisation de la station d’épuration pour garantir la capacité de traitement. 

Ces travaux d’amélioration du système d’assainissement seront mis en œuvre dans le cadre du plan 

pluriannuel d’investissements en application de ce schéma directeur. 
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Un paragraphe pourra être ajouté dans le règlement écrit permettant de rappeler les obligations de 

débroussaillement.  

 

Le site inscrit « Bourg de Tallard » pourra être supprimé des annexes. L’arrêté pourra être retiré de 

l’annexe 5.1.3. Informations relatives à la servitude AC2 et le périmètre pourra être supprimé de la 

carte en annexe 5.1.1. Liste et carte des SUP.  
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 Les prescriptions de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites ont été 

reprises dans le règlement de la zone AUed. La hauteur maximale des clôtures sera limitée à 1,80 m. 

 

 

La hauteur maximale des clôtures sera limitée à 1,80 m Le traitement architectural sur voie de 

desserte sera apprécié à  l’instruction du permis d’aménager et des autorisations d’urbanisme, au 

regard de la destination de la zone qui a principalement vocation à accueillir des activités 

industrielles et artisanales. 

 

Le traitement des ouvrages de soutènement sera apprécié à  l’instruction du permis d’aménager et 

des autorisations d’urbanisme. 

 

La commune prend en compte la remarque sur la bande de 15 mètres qui sera appréciée à la 

conception du projet de la Garenne au regard de l’intégration paysagère des aménagements, 

néanmoins la commune maintient dans l’OAP une bande de 10 mètres pour permettre des 

ajustements ponctuels et ne pas bloquer l’aménagement de la zone. Elle ne souhaite cependant pas 

réduire la hauteur maximale des constructions afin de ne pas remettre en cause l’équilibre et la 

viabilité de l’aménagement de la zone. 
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Le boisement de la ripisylve existant en bordure du canal de Ventavon pourra être identifié dans 

l’OAP.  

La phrase page 28 pourra être complétée pour y ajouter la haie au Sud.  

 

 

La phrase permettant aux constructions contemporaines de déroger à certaines règles a fait l’objet 

d’échanges et d’une validation par le Service Territorial De L'architecture Et Du Patrimoine lors de 

l’élaboration de l’AVAP et de la rédaction du règlement du site patrimonial remarquable (SPR). 

 

La commune prend en compte les règles proposées ci-dessus par l’Etat pour la zone AUc (H). Compte-

tenu des caractéristiques très contraintes du terrain, l’implantation précise des constructions sera 

laissée à l’appréciation des services compétents lors de l’instruction des autorisations d’urbanisme. 
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Concernant les hauteurs sur cette zone, la commune ne souhaite pas les réduire afin de ne pas 

remettre en cause l’équilibre et la viabilité de l’aménagement de la zone. 

L’erreur relevée page 111 du règlement pourra être corrigée.  

Les règles sur la qualité architecturale ne seront pas reprises dans le règlement de la zone AUa (L), 

puisque la commune va mener une étude architecturale et paysagère dédiée, qui permettra d’affiner 

les exigences sur la zone.  

 

Il s’agit des illustrations qui sont dans le règlement opposable de l’AVAP/SPR de 

Tallard/Châteauvieux. Il n’appartient pas au PLU de les modifier.  

 

Le matériau « tuiles de terre-cuite » pourra être ajouté.  

 

Ces éléments ne seront pas intégrés puisque ces règles ont déjà fait l’objet d’échanges et d’une 

validation par le Service Territorial De L'architecture Et Du Patrimoine lors de l’élaboration de l’AVAP 

et de la rédaction du règlement du site patrimonial remarquable (SPR). 
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Ces éléments ne seront pas intégrés puisque ces règles ont déjà fait l’objet d’échanges et d’une 

validation par le Service Territorial De L'architecture Et Du Patrimoine lors de l’élaboration de l’AVAP 

et de la rédaction du règlement du site patrimonial remarquable (SPR). 

Les couleurs des toitures et bardages en zone Ucampus ne seront pas règlementées car jugées trop 

restreignantes par la commune et non nécessaires sur cette zone.   

 

L’erreur sur la numérotation du RAL pourra être corrigée.  

 

La commune ne souhaite pas répondre favorablement à cette demande. Les zones Ap sont protégées 

puisque les exploitations agricoles n’y sont pas autorisées. Néanmoins les aménagements 

d’équipements et d’infrastructures sont nécessaires dans ces zones et ne remettent pas en cause la 

préservation de ces espaces.  

 

Il s’agit ici du règlement de l’AVAP/SPR de Tallard/Châteauvieux. La commune ne souhaite pas 

modifier les aspects qui ont été réglementés par l’AVAP/SPR dans ce secteur.  

 

Les couleurs des toitures et bardages en zone N ne seront pas règlementées car jugées trop 

restreignantes par la commune et non nécessaires sur cette zone.   
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Il s’agit ici du règlement de l’AVAP/SPR de Tallard/Châteauvieux. La commune ne souhaite pas 

modifier les aspects qui ont été réglementés par l’AVAP/SPR dans ce secteur. 
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Un courrier complémentaire est arrivé en date du 7 juillet informant que la carte informatives des 

risques naturels avait été révisée et que l’implantation des bâtiments prévue dans l’OAP était 

compatible avec la prise en compte des risques naturels prévisibles.  

 

Les corrections des éléments listés ci-dessus pourront être apportées.  

 

Il pourra être précisé que la zone A (J) est un STECAL. 

 

Cette information pourra être ajoutée au rapport de présentation.  

Courrier complémentaire arrivé en mairie en date du 7 juillet 2023 : 

 

Les cartes informatives des risques naturels seront mises à jour dans l’ensemble du PLU.   
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3. Réponses envisagées avant enquête publique sur l’avis du Schéma de 

Cohérence Territoriale (SCoT) de l’Aire Gapençaise 

 

Le classement en zone agricole A permet de préserver l’espace identitaire du SCoT identifié autour 

de Tresbaudon pour des motifs agricoles et paysagers. Toutefois la commune ne souhaite pas classer 

le secteur en zone agricole protégée (Ap) pour encourager le renforcement des activités et permettre 

le développement des exploitations agricoles, précisément pour restaurer les friches et préserver 

les continuités d’exploitation. La commune sera extrêmement vigilante sur les demandes 

d’urbanisme qui seront déposées dans ce secteur. 

 

La commune ne comprend pas la demande et l’utilité de sous-zoner les zones U. Des précisions 

seront demandées au SCoT sur ce point. L’artisanat et commerce de détails sont aujourd’hui limités 

à 1500m² de surface de vente pour chaque activité dans les zones U et AU centrales.  

 

Les surfaces de vente pourront être encadrées dans la zone Ue.  

 

La question a été traitée dans les réponses aux avis de l’Etat (MRAe et Préfecture des Hautes-Alpes). 

 

Les bâtiments ayant eu et/ou ayant toujours une vocation agricole ont été identifiés sur les plans de 

zonage. Les périmètres de réciprocité dépendant du type d’élevage, du nombre de bêtes, du type 

d’exploitation (ICPE notamment) etc… ces périmètres peuvent évoluer très rapidement et la commune 
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n’a pas la donnée lui permettant d’identifier les bâtiments ayant un périmètre de 100mètres et les 

bâtiments ayant un périmètre de 50 mètres. La commune ne répondra pas favorablement à cette 

demande.  

De plus, dans le règlement écrit, il est rappelé que « Le service instructeur et les pétitionnaires devront 

se rapprocher des services de l’Agence Régionale de la Santé (ARS) pour connaître les bâtiments faisant 

l’objet d’un périmètre de réciprocité au titre de l’article L.111-3 du code rural, lors des demandes 

d’instruction d’urbanisme. » 

 

Le zonage a été établi en se basant notamment sur le cadastre, le bâtiment n’étant pas cadastré 

effectivement un bâtiment est à moitié classé en Ud et à moitié classé en Nd. Le tracé pourra être 

corrigé.  

 

Une attention particulière sera apportée à l’intégration de ce secteur notamment grâce à l’OAP et 

règlement mis en place.  
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4. Réponses envisagées avant enquête publique sur l’avis de la CDPENAF 

 

[…]  

 

 

Cet avis n’appelle à aucune remarque. 
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5. Réponses envisagées avant enquête publique sur l’avis de la Région  

 

Cet avis n’appelle à aucune remarque. 
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6. Réponses envisagées avant enquête publique sur l’avis de l’INAO  

 

Cet avis n’appelle à aucune remarque. 
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7. Réponses envisagées avant enquête publique sur l’avis de l’ARS  

 

Cet avis n’appelle à aucune remarque. 
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8. Réponses envisagées avant enquête publique sur l’avis du Département 

 

L’ensemble de ces remarques sont reprises dans les pages suivantes de l’avis de manière plus détaillée. 

Ainsi, des éléments de réponse seront apportés par la suite. 

 

L’orientation 1 du PADD est la suivante : Maintenir l’attractivité communale en tant que « Bourg 

principal » de l’aire Gapençaise. 

Cette orientation se traduit en plusieurs objectifs dont celui de « Conforter et développer la dynamique 

économique et commerciale de la commune ». Ces objectifs sont ensuite mis en œuvre par des actions 

dont celle de « Consolider l’aérodrome et ses activités économiques liées ».  

Cette action a été mise en œuvre comme suit dans le PLU : Les secteurs possédant un caractère urbain 
affirmé selon l’interprétation de la loi montagne, à vocation économique, ont été classés en zones Ue, 
Uea, Ueb, Ue, Ud et Ucampus. Les pistes de l’aérodrome ont été classées en Nd. 
 
Pour le tourisme, il s’agit d’un autre objectif, de l’orientation 1 également, qui est de « renforcer 

l’attractivité touristique et culturelle communale ». 

La commune a souhaité concernant l’aérodrome et l’aéropôle, consolider son positionnement autour 
de ses atouts que sont l’AIR et le PATRIMOINE. Ces activités permettront d’attirer une clientèle en 
période estivale et en intersaison. 
En cela l’action permettant de traduirecet objectif est le suivant « Améliorer l’accessibilité des 
principaux sites touristiques et de loisirs à savoir le château de Tallard et l’aérodrome ». Cette action 
a été traduite dans le PLU via les éléments suivants : Des emplacements réservés ont été mis en place 
par la commune afin de permettre la réalisation de cheminements doux (piéton et/cyclables) : ER9, 
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ER23, ER25, ER27. Ces cheminements permettront une meilleure liaison interquartier et permettront 
une meilleure accessibilité vers les lieux touristiques et de loisirs. 
De plus, une OAP thématique mobilité et déplacement a été créée permettant de conforter les liaisons 

existantes notamment entre l’aérodrome et le centre village et cible certaines autres liaisons à créer. 

 

 

L’aérodrome et l’aéropôle ne répondent pas aujourd’hui à la définition de bourgs, villages, hameaux, 
groupes de constructions traditionnelles ou d’habitations existants au regard de la loi Montagne.  
Néanmoins les parties bâties de l’aérodrome et de l’aéropôle, possèdent un caractère urbain affirmé, 
participant à la Partie Actuellement Urbanisée (PAU) / enveloppe urbaine définie sur la commune.  
 
Cette partie actuellement urbanisée a permis de déterminer et délimiter les zones considérées comme 
Urbaines (U) et celles considérées comme Naturelles (N) ou Agricoles (A).  
 
Ainsi ont été considérées comme U, les parties bâties de l’aérodrome et l’aéropôle, respectivement 
classées Ud et Ucampus.  
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Les pistes ne possédant pas de caractère urbain affirmé (certaines parties sont même encore déclarées 
à la PAC – Source : RPG 2021), elles ont été classées en zone naturelle Nd.  
 
Au sein de la zone Ud, la commune a souhaité n’autoriser que les équipements d’intérêt collectif et 
services publics ainsi que leurs locaux associés à condition d’être uniquement nécessaires au 
fonctionnement, à l’exploitation et à la mise en valeur de l’aérodrome. 
L’activité a été définie dans le règlement comme suit :  
Les activités nécessaires au fonctionnement, à l’exploitation et à la mise en valeur de l’aérodrome 
regroupent l’ensemble du site permettant aux avions et aéronefs de décoller et d’atterrir, doté de 
pistes, d’aires de stationnement, d’ateliers de réparations, de lieux de stockage et les services associés 
comprenant notamment l’hébergement, l’enseignement, la formation professionnelle, la restauration, 
etc…. 
 
Le maintien et développement de la zone sont donc garantis.  
Si les destinations « artisanat et commerces de détail ; industrie, entrepôts, bureau restauration, 
etc… » sont autorisées, cela veut dire que toutes ces activités même si elles ne sont pas en lien avec 
l’aérodrome sont autorisées. La commune ne souhaite pas qu’un restaurant ou un entrepôt d’une 
entreprise privée, ne viennent s’installer sur la zone. Le département ayant la maitrise de la zone seuls 
les équipements d’intérêt collectif et service public sont donc autorisés.  
 
La volonté est de conforter la vocation actuelle de la zone.  
Si un restaurant s’ouvre, ce dernier devra être un « équipement d’intérêt collectif et service public » 
lié aux activités nécessaires au fonctionnement, à l’exploitation et à la mise en valeur de l’aérodrome. 
Cela pourra notamment être le cas, d’un service de restauration collectif pour les travailleurs/étudiants 
de l’aérodrome, s’il est porté par le département.  
De même pour l’activité de service ou s’effectue l’accueil d’une clientèle, la commune ne souhaite pas 
que n’importe qu’elle entreprise s’installe. Néanmoins, un point de vente lié aux activités 
aéronautiques (simulateur de chute libre, tour en planeur, etc…) sera autorisé sous la destination 
« équipement d’intérêt collectif et service public » et lié aux activités nécessaires au fonctionnement 
à l’exploitation et à la mise en valeur de l’aérodrome, s’il est porté par le département.  
 
Dans la zone Ucampus le principe et le même sauf que comme la maitrise n’est pas totalement 
publique, les destinations « habitations, bureaux et activités de service où s’effectue l’accueil d’une 
clientèle » ont été autorisées clairement, mais ces dernières devront également être nécessaires au 
fonctionnement à l’exploitation et à la mise en valeur de l’aérodrome.  
 

 

Afin de ne pas freiner le développement économique des activités aéronautiques et les projets du 

département sur la zone Ucamp, les capacités de constructions demandées par le Département, 

pourront être augmentées sur la zone.  
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Une nouvelle piste en zone A, Ap ou N n’est pas autorisée puisque les équipements d’intérêt collectif 

et services sont autorisés sous la forme d’équipements publics techniques liés aux réseaux et 

infrastructures mais dès lors qu’ils ne sont pas incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, 

pastorale ou forestière dans l’UF où elles sont implantées et qu’elles ne portent pas atteindre à la 

sauvegarde des espaces naturels et des paysages.  

 

 
 
La commune ne souhaite pas accéder à cette demande. Pour l’aménagement des itinéraires 
cyclables sur l’axe Gap / val de Durance, la commune suit les orientations fixées par la communauté 
d’agglomération Gap Tallard Durance et l’Etat dans la convention signée le 17 octobre 2022 dans le 
cadre du « Fonds mobilité actives – continuités cyclables ». L’itinéraire qui traverse Tallard et 
l’aérodrome a fait l’objet d’aménagements en 2022 suivant ces dispositions. 
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Le département indique qu’une étude est actuellement portée.  

Ces éléments de connaissance n’ont pas été transmis à la commune qui a convié le département à 

venir s’exprimer le sujet du PLU à deux reprises (réunions PPA). De plus, l’Etat n’a pas émis de réserve 

à ce sujet lors de la CDNPS ni dans son avis suite à l’arrêt du PLU.   

La commune souligne que le Département indique qu’il s’agit d’une étude, qui laisse entendre qu’à 

l’heure actuelle, aucun scénario d’aménagement n’a été retenu. Le Projet ne peut être incompatible 

avec un scénario d’aménagement qui n’est pour le moment pas connu.  

 

Ce point n’appelle à aucune remarque de la commune. 

 

 

L’OAP mise en place et l’ER 26 permettent de prendre en compte les aménagements souhaités par 

le Département.  
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Ces itinéraires pourront être intégrés dans l’OAP Mobilités et Déplacements.  

 

La question a été traitée dans les réponses aux avis de l’Etat (MRAe et Préfecture des Hautes-Alpes). 
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9. Réponses envisagées avant enquête publique sur l’avis de la Chambre 

d’Agriculture des Hautes-Alpes 

 

Cet avis n’appelle à aucune remarque. 

 


